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DECISION  2022- 7î5

OBJEÏ : Mise àdisposidon du domîiine public

LE PRES1DENT,

Vu le Code généraldes CoUectivitcs Terriroriales, et notamnient ses articles L5219-1,1.5219-2 et L5219-5
cîéterminant les compétences des établisscmenrs publics tetritoriaLix et les conditions d'excrcicc des
compétenE-cs précédemment transférées aux établissemcnts publics tle coopérfttion intercommunale à
fiscalitc propre existants itu 31 déceinbre2015 ;

Vu le décrctn 2015-1661 du 11 clécembce 2015 relarifà la métropoledu Grand Paiis et fixantle périmètre
de I érablissemenrpublic territorial dont lc slègeest àRomalnvillc ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de ltiitabli$sement public territorial Est Ensemble

Vu la compctence de plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entrctien et
fonctionnement d'équipcmentsculturels, socioculturels, socio-éduciitifs et sportifs d mtérct territorial ;

Vu la déUbérationn°2017_04_04_02 du Conscil de temtoirc en date du 04 juillet 2017 (R.D du 11 juillet
2017) déclarantd'intérêtrerritorial touce$ les piscines, stades nautiques et équipements aquadqucs sitiiées
sur le tcrritoire

Vu 1a délibéradonn°2021_09_28_03 du Conseil de territoire cn <late du 28 septembre 2021 (R.D. du 04
octobre 2021) portant délégationau Présidentpour prcndre tles clécisions dans clcs domaines limitativement
énumérésparmi lesquels, la mise àdisposirion du domaine public ;

VU la délibérationdu Conseit de tcrrttoire n° CT2019_06_03_01 du 03 Juin 2019 portant actuAlisation des
tartfs d'entrécdes piscines du territoirc d'Rst Lnsemble, acrivités de toisirs ct locarion d'équipcment

Considétant que Venseignement dc la natation pour un Educaient Tcrritorial des A.P.S. Physiqucs et
Spordves (LTAPS) cn sus de son emploi tlu teinps est admis piir l-i loi n 83-634 du 13 jiiillet 1983 pottîint
droits et obligations des fonctionnaircs, et par tc décretn°2020-69 du 30 janvier 2020 rclAtif aux contrôles
ctéontologiquesdans la foncdon publique,

Considérant que la pratique cies leçons privées rémunércesdans l'cnceinte d'un étiiblissement pubUc par
ledit personnel relèvc dc la tolérancede l'autorité territorialc,

Considcrant que cette activicé concoure à la satlsfaction de Pintérêtgénéral,notamment à la pronwrion, n
la pratique ct au développementdc la nataiion au sein des cquipements nautiques du territoire ;

Considcrant qu'afin cle promouvoir ct dc dé^·eloppcr la pratique de la natation sur son rcrritoire, Est
Ensemblc souhaite consenrir convcntionnellement à Monsicuf Yoan O'RTIJ.A maitre-nageur sauvcteur

pour Rst Ensemblc, l;i mise àdisposirion d'une sucfacc Uc plan d'cau de cet équipcment.

Considérantque Monsicur Yoan CYRII-LA, a sollicité lïaccorcl d'I:.st U-nscnible aux fins d'occuper cc blen
liii permettant d'enseigner la nataEKïn, à titre privc ct ile nianière accessoire, sous résecve quc cettc ftcdvité
n'aftccte pas lc scr\'ice courantqui lul inconibe ;
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DECIDE

ArtJcle lerj, D'approuver la convcntion dc mise à disposition ci'unc surface cle plan cl'eaii -au Centre naurique

Jacques BREL de Bobigny àPêches de Montreuil, àMr Yoan CYRILt^A pour unc somme de 96€

Aj'ticle 2 : La recctte sera imputéeau buclget principnl cle l'annec corresponciAnte, chapirrc 01 1

Article 3 : AmpUauon de la présente décision sera adresséeà :
.Monsieur Ic Préfetde la Seinc-Saint-Denis (le cas échéant);
Monsîeur leTrésorier (le cas échéanr);

Par ailleurs notificadon en est faite à(uers concerné(s) le cas échéant)

Fait àRomainviUc, le ^^-/1^/^^/

Le Présiclent

Lc Présidcntcertifie sous sa responsabilité le caractére cxccutoiie de cct actc qui pourra faire l'objet d'un recourî pour cxcésde pouvoir de^rant lc
tribunal admînistratif dc Monucuil dans un délai de deux mois àcomptec de sa uansmission au lepréseniantde 1 Etat ct dc sa publication.

Le tribunal administratif peut cuc saisi par l'appticadon informadque Tclerecours citoyens, acccssibie pa.r lc site internet u'wv'telerccours.rr »
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